
 
 

DECLARATION LIMINAIRE DU SNE-FSU 

CONSEIL SOCIAL D’ADMNISTRATION DU MARDI 11 JUIN 2024 
 

  Monsieur le Président, chers.eres collègues, 

    Les dégradations et les intimidations des agro-terroristes de la coordination rurale et de la 

FNSEA se poursuivent à l'encontre de l'OFB, de ses implantations et des agents du service 

public que nous sommes encore. Les menaces et les insultes sont également très présentes 

sur les réseaux sociaux. ELLES ne font l'objet d'aucune modération puisque l'Etat de droit 

s'en désintéresse. Monsieur le Président, le Sne-FSU entend et salue les discours que le 

ministre BECHU et vous-même produisez sur les médias nationaux pour défendre 

l'établissement, ses missions de police de l'eau et ses personnels. Cependant, votre 

abnégation n'a que peu d'influence sur les agissements de ses groupuscules incontrôlables 

par leur profession.  Comment analysez-vous la situation ? 

En interne, l'établissement est en surchauffe dans les services supports et plus 

particulièrement à la DRH. Monsieur le Président, le Sne-FSU a toujours été soucieux de ne 

pas tirer sur l'ambulance et d'être solidaire, compréhensif des difficultés post création de 

l'OFB que nous rencontrons tous MAIS il ne nous est plus possible de tenir cet équilibre, trop 

d'agents et d'agentes sont insatisfaites de leur gestion RH, des dossiers laissés sans 

réponses, de jeunes adultes débutant leur carrière à l'OFB en contrats précaires et laissés 

sans rémunérations pendant plusieurs mois pour ne prendre que quelques exemples des 

dysfonctionnements notoires des services supports. Ce n'est plus possible! Les services dont 

vous avez la charge vivent directement l'état de risque psycho-social alors qu'ils sont censés 

les détecter et préserver de ce fléau leurs collègues sur tout le territoire français. Le Sne-FSU 

ne peut plus faire la sourde oreille, les moyens idoines doivent être mobilisés comme nous 

vous le demandons depuis des mois. 

Monsieur le Président, nous sommes sept ans après la création du quasi-statut 

environnement. Celle-ci s’est faite au rabais tant sur les conditions de recrutement, la 

rémunération, le déroulement de carrière et la mobilité. Nous en appelons à votre soutien le 

26 juin prochain au ministère par des propositions d'améliorations de ce quasi statut. Nous 

vous rappelons que le Sne-FSU a toujours été force de proposition sur ce sujet et peut 

s'associer à vos réflexions.   

 

 



AJOUTS DE POINTS A L’ORDRE DU JOUR ET QUESTIONS DIVERSES 

DEMANDEES PAR LE SNE-FSU 
 

De: "sne-fsu" <sne-fsu@ofb.gouv.fr> 
Envoyé: Lundi 3 Juin 2024 19:50:16 
 
Objet : Ajout de points et de questions diverses/suivi des avis au CSA du 11 juin 2024 
 
Monsieur le Président du CSA, 
 
Le Sne -FSU demande que les points suivants soient rajoutés à l'ordre du jour : 

 Organisation de la DRH 
Problèmes rencontrés par les agents de ce service sur la réalisation des payes 
Etat d’avancement de la mise en place de la subrogation à l’OFB 
Nous souhaitons que soit portée à l’ensemble des représentants des personnels la 
liste des problèmes rencontrés par ce service. Quelles solutions ou résolutions ont 
été apportées à ceux-ci et quel est l’impact sur les agents (paye des vacataires, 
traitement des indemnités journalières des agents sous quasi-statut, non réponse aux 
sollicitations des agents …) 

 Quasi-statut : Où en est l’évolution du statut ? 
 DSI : Le Sne-FSU s’associe au point demandé par la CGT (voir message envoyé par la 

CGT) 
 DGPT 

Point sur les recrutements en cours concernant le chef de brigade unité ouest et chef 
de service 
Point sur les implantations de la brigade Ouest et Est (devenir, choix, équipement…) 
Point sur la CDIsation des CDD actuels (nombre d’agents concernés, lieu 
d’affectation…) 
Point sur l’organisation des missions (amplitude horaire, légalité sur la décision N° 
2021 – DGD MS – 12 du 14 octobre 2021, récupération des heures de nuit et des 
heures supplémentaires, comment est calculé le temps entre 2 missions lorsque les 
agents n’ont pas la possibilité de quitter le lieu de la mission…) 
Situation RPS des agents de la brigade 
Les représentants Sne-FSU demande que les conclusions et préconisations de l’Audit 
de la DET concernant la DGPT leur soient transmises 

  
Questions diverses / suivi des avis : 

 Point d’avancement sur la participation de l’OFB à la restauration des agents 
 L’OFB se porte-t-il volontaire à l’expérimentation de la semaine en 4 jours  
 Où en est la transmission des décisions d’attribution ou de refus de la PRS aux agents 

comme vous vous y étiez engagé ? 
 Où en est la publication de la note concernant les droits syndicaux ? 
 Formation des nouveaux arrivants : mode d’intervention, durée, lieux et public 

touché… 
 Les représentants de la branche Sne-FSU Biodiversité au CSA 


